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PRÉSENTATION DU DOSSIER 

Objet et contexte 

La commune de Martin-Eglise (76) engage une révision allégée de son PLU dont la dernière révision 
a été approuvée en décembre 2018. 

Cette ÃÏÍÍÕÎÅ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ &2ΨΩΦΦΧΩΨ Ⱥ "ÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÒÑÕÅÓ Ȼȟ ÕÎÅ 
évaluation environnementale est requise. Un premier dossier a été déposé en DREAL Normandie le 
31 août 2017 pour lequel un avis délibéré (n°2017-2280) en date du 22 novembre 2017 sur le PLU de 
la commune de Martin-Eglise a été rendu par la MRAE. 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÌÌïÇïÅ ÄÅ ÓÏÎ 0,5 ÅÔ ÉÌ ÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ 
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÅÔ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÅÒ ÃÅÔÔÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ au vu des points développés 
dans la révision allégée. 

$ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÌȭÁÎÔÅÎÎÅ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ %#/30(%2% travaille conjointement 
avec le cabinet En Act Architecture pour accompagner la commune dans le cadre de cette révision 
allégée. Plus ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ Äȭ%ÃÏÓÐÈîÒÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û compléter et actualiser le volet 
ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÌÌïÇïÅ ÄÕ 0,5Ȣ 

 

Étude réalisée pour : 

Commune de 
Martin-Eglise 

Alain MARATRAT, Maire 

Fixe Mairie : 02 35 04 41 18 

Courriel : a.maratrat@mairie-martin-eglise.com /  

 

Véronique DUFEUILLE, service urbanisme 

Fixe Mairie : 02 35 04 41 18 

Courriel : v.dufeuille@mairie-martin-eglise.com 

 

Mairie de Martin-Eglise  
7 rue Nicolas de la Chaussée 76370 MARTIN-EGLISE  

Étude réalisée par :  

 

AGENCE NORD-OUEST ECOSPHERE ɀ Antenne Normandie  

Conseil et ingénierie pour la nature et le développement durable 

20 Avenue Clémenceau 76190 YVETOT (France) 

Tél. : 02 35 56 77 82 

Dossier suivi par Laure GRANDPIERRE, chef de projet 

Courriel : laure.grandpierre@ecosphere.fr ;  

www.ecosphere.fr 

  

Contrôle qualité 
Contrôle réalisé par : Franck SPINELLI (directeur Écosphère agence Nord-Ouest) le 20/11/2020 

Historique des modifications/éditions 
Version 1 Fournie au cabinet En Architecture le 23/11/2020 

Version finale  Fournie à la commune de Martin-Eglise le 10/12/2020 
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Mission dÅ ÌȭAgence Nord-Ouest ECOSPHERE : 

,Á ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÉcosphère repose sur 2 principales phases : 

¶ Actualiser le rapport de présentation sur le plan écologique ; 

¶ Compléter certaines pièces (règlement écrit et/ou graphique, OAP, liste des emplacements 
réservés) « avant/après » ÓÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï. 

 

Auteurs 

Afin de mener à bien la mission, une équipe de deux intervenants a été mise en place :   

 
Franck SPINELLI Contrôle qualité  

  

Laure GRANDPIERRE 
Coordination générale 
Expertises et rédaction  
#ÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÓÏÕÓ 3ÙÓÔîÍÅ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 'ïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ɉ3)'Ɋ 
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1 RAPPEL DU CONTEXTE ECOLOGIQUE 

Cf. Carte. Zonages réglementaires et classements du patrimoine naturel au sein du territoire de la 
commune de Martin-Eglise 

Le contexte écologique a été analysé au sein du périmètre communal, il traite des : 

¶ Protections réglementaires du patrimoine naturel ; 

¶ Classements du patrimoine naturel et sites en gestion ; 

¶ Continuités écologiques ; 

¶ Zones humides et fonctionnalités. 

 

1.1 Protections réglementaires du patrimoine 
naturel 

1.1.1 Réserves Naturelles Nationales (RNN) et Régionales (RNR)  

Les Réserves Naturelles Nationales (RNN) et Régionales (RNR) sont des espaces naturels protégeant 
un patrimoine naturel remarquable par une réglementation adaptée prenant également en compte 
le contexte local.  

!ÕÃÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ au sein du territoire de la commune. 

1.1.2 Réserves Biologiques Dirigées (RBD) et intégrales (RBI) 

Les Réserves Biologiques constituent également une protection réglementaire qui ne peut porter 
ÑÕÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ȡ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÄȭÕÎ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ 
et sonÔ ÇïÒïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ &ÏÒðÔÓ ɉ/.&ɊȢ %Î ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÉÌ 
existe deux types de réserves biologiques : les Réserves Biologiques Dirigées (RBD) et les Réserves 
Biologiques Intégrales (RBI). 

!ÕÃÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ présente au sein du territoire de la commune. 

1.1.3 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB), des Habitats 
Naturels (APPHN) et de Géotopes (APPG) 

L'APPB a pour objectif la conservation des habitats des espèces animales et végétales protégées.  

Les Arrêtés Préfectoraux de Protection Habitats Naturels (APPHN) visent à protéger spécifiquement 
ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÔÅÌÓȟ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÖÉÁ ÄÅÓ 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ )ÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÒÏÔection efficace de certains milieux 
ÒÁÒÅÓ ÑÕÉ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔ ÎÅ ÂïÎïÆÉÃÉaient ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÏÕÔÉÌ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÆ ÁÄÁÐÔïȢ 

%ÎÆÉÎȟ Ìȭ!00' Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÒÅÃÏÎÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÉÎÔïÒðÔ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅȢ 

Aucun APPB, ni APPHN, ni APPG ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔ au sein du territoire de la commune. 
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1.1.4 Forêts de protection 

Les dispositions du statut de « forêt de protection » sont codifiées aux articles L 411-1 à 413 1 et R 
411-1 à 413-4 du Code Forestier.  Les deux principales caractéristiques de ce statut sont : 

1) une forte protection du foncier puisque la loi précise que le classement en forêt de protection 
ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÔÏÕÔ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÔÏÕÔ ÍÏÄÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û 
compromettre la conservation ou la protection des boisementÓ ÅÔ ÇÁÒÁÎÔÉÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÁÔ 
boisé ; 

2) un régime forestier spécial, qui fixe les conditions de gestion des forêts dans le cadre des 
motivations qui ont conduit au classement et propose, dans la notice de gestion, une série de 
recommandations aux propriétaires privés, en particulier sous forme de fiches-conseil. 

Aucune forêt de protection ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔe au sein du territoire de la commune. 

1.1.5 Réserves de chasse et de faune sauvage 

Ce sont des espaces protégés terrestres ou marins dont la gestion est principalement assurée par 
Ìȭ/ÆÆÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ &ÁÕÎÅ 3ÁÕÖÁÇÅȢ #ÅÌÕÉ-ÃÉ ÖÅÉÌÌÅ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÃÙÎïÇïÔÉÑÕÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÅÔ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÏÎ ÃÈÁÓÓïÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎe migratrice. 

!ÕÃÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÃÈÁÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÆÁÕÎÅ ÓÁÕÖÁÇÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔe au sein du territoire de la 
commune. 

1.1.6 Projets potentiellement éligibles au titre de la Stratégie Aires Protégées 
(SAP) 

La Stratégie Aires Protégées (SAP) correspond à la nouvelle stratégie lancée par le Ministère pour la 
période 2020-2030.  Elle découle de deux stratégies anciennement mises en place : la Stratégie 
nationale de Création et de Gestion des Aires Marines Protégées (SCGAMP) et la Stratégie de 
Création des Aires Protégées terrestres (SCAP)Ȣ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÅÓÔ ÄÅ ÐÌÁÃÅÒ 
30% de la couverture de nos aires marines et terrestre protégées, dont un tiers sous protection 
réglementaire forte. 

Au sein du territoire de la commune de Martin-Eglise, aucuÎ ÐÒÏÊÅÔ ÎȭÁ ïÔï ÄïÓÉÇÎï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ 
SAP. 

1.1.7 Sites classés et sites inscrits 

La loi du 2 mai 1930, désormais codifiée (Articles L.341-1 à 342-ΨΨ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ȟ 
prévoit que les monuments naturels ou les sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque présentant un intérêt général peuvent être protégés. Elle énonce deux 
niveaux de protection : 

¶ LȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÄÏÎÔ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÍÁÎÄÅ ÕÎÅ 
vigilance toute particulière. #ȭÅÓÔ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÐÏÕÖÁÎÔ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÕÎ 
classement ; 

¶ Le classement ÅÓÔ ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅ ÄÅÓÔÉÎïÅ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ 
patrimoniale exceptionnelle ou remarquable. 

La commune de Martin-Eglise est concernée par le site inscrit n°2778 « ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ». 

1.1.8 Espaces Boisés Classés (EBC) 

Les espaces boisés classés ont pour objectif la protection ou la création de boisements ou d'espaces 
verts, particulièrement en milieu urbain ou péri-urbain. Ils concernent les bois, forêts et parcs, qu'ils 
relèvent ou non du régime forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des 
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habitations. Ce classement peut également s'appliquer à des arbres isolés, des haies ou réseaux de 
haies, des plantations d'alignements. 

PluÓÉÅÕÒÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 0,5 approuvé en 2018 en 
application des articles L.130-Χ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Inventaire des Espaces Boisés Classés (EN ACT architecture- Cerdis Environnement ɀ DSM Paysage / PLU de Martin-Église, 
2018) 

 

 

Localisation des Espaces Boisés Classés (EN ACT architecture- Cerdis Environnement ɀ DSM Paysage / PLU de Martin-Église, 
2018) 

1.2 Classements du patrimoine naturel et sites en gestion 

1.2.1 :ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ OÃÏÌÏÇÉÑÕÅ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ (ZNIEFF) 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ :.)%&& ÃÏÕÖÒÅ Ì΄ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ Á été initié en 1982 par le 
Ministère de l'environnement. Elles sont classées en ZNIEFF de type I (secteur de superficie en 
ÇïÎïÒÁÌ ÌÉÍÉÔïÅȟ ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȟ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÒÁÒÅÓȟ 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional) et de type II (grand 
ensemble naturel riche ou peu modifié ou offrant des potentialités biologiques importantes).   

La commune de Martin-Eglise est concernée par trois ZNIEFF : 

¶ La ZNIEFF de type 1 n°230000246 « Les prairies Budoux » ; 

¶ La ZNIEFF de type 1 n°230030520 « ÌÁ ÆÏÒðÔ Äȭ!ÒÑÕÅÓ » ; 

¶ La ZNIEFF de type 2 n°230004490 « ,ÅÓ ÆÏÒðÔÓ Äȭ%Á×Ù ÅÔ Äȭ!ÒÑÕÅÓ ÅÔ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ ÌÁ 
Varenne ». 
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1.2.2 Réseau Natura 2000 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS), désignées en application de la directive européenne 
2009/147/CE dite directive « Oiseaux » et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC + SIC + pSIC), 
désignées en application de la directive européenne 92/43/CEE dite directive « Habitats » 
constituent le réseau Natura 2000.  

La commune de Martin-Eglise est concernée par une Zone Spéciale de Conservation : la ZSC 
FR2300132 nommée « "ÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÒÑÕÅÓ ». Le site Natura 2000 ne concerne que le lit mineur (et 
donc les berges) de 3 ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÌȭ%ÁÕÌÎÅȟ ÌÁ 6ÁÒÅÎÎÅ ÅÔ ÌÁ "ïÔÈÕÎÅɊ ÅÔ ÄÅ ÌȭArques sur les 1,6 
ËÍ ÅÎ ÁÖÁÌ ÄÅ ÓÁ ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÁÕÌÎÅȢ !ÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÅÎ 
cours ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÓÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ attenantes. 

Parmi les espèces ayant permis la justification de la ZSC, figurent 5 ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
communautaire (Chabot, Lamproie marine, Lamproie de Planer, Lamproie de rivière et Saumon 
atlantique), 1 espèce de crustacés (Ecrevisse à pieds blancs) et 3 ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
liés aux milieux aquatiques et humides (3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion, 6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin et 91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) *1).   

1.2.3  Parcs Naturels Régionaux 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des territoires ruraux habités, reconnus au niveau régional 
ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÆÏÒÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÅÔ ÐÁÙÓÁÇîÒÅȢ )ÌÓ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅÎÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒÔï ÄÅ 
développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de leur patrimoine. Ils sont classés 
par décret du Premier Ministre pour une durée renouvelable de douze ans.  

La commune de Martin-Eglise ne se situe pas ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ 0.2Ȣ 

1.2.4 Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les Espaces Naturels Sensibles du Conseil général de la Manche sont des espaces visant à identifier 
et à préserver les espèces et les paysages remarquables, à valoriser les témoignages du patrimoine 
culturel et géologique et à assurer un accueil pour le public. 

Aucun ENS ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎt au sein du territoire de la commune. 

1.2.5 3ÉÔÅÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ Äȭ%ÓÐÁÃÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÓ .ÏÒÍÁÎÄÉÅ /ÕÅÓÔ ɉ#%../Ɋ 

,ÅÓ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ɉ#%.Ɋ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅÔ 
paysager par une approche concertée et un ancrage territorial. 

Aucun site du CEN Normandie Ouest ne se trouve sur le territoire de la commune. 

1.2.6 3ÉÔÅÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÓÐÁÃÅ ,ÉÔÔÏÒÁÌ ÅÔ ÄÅÓ 2ÉÖÁÇÅÓ ,ÁÃÕÓÔÒÅÓ ɉ#%,2,Ɋ 

Pour assurer la protection foncière des sites, le Conservatoire du littoral (CELRL) définit des 
périmètres d'intervention dans lesquels il acquiert des parcelles au gré de leur mise sur le marché par 
leurs propriétaires. Il en confie ensuite la gestion en priorité aux collectivités territoriales. 

Aucun site du CELRL ne se situe au sein du territoire de la commune. 

 

1  * = habitat prioritaire de la directive 
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1.2.7 Sites RAMSAR 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 2ÁÍÓÁÒ ɉÒÁÔÉÆÉïÅ ÅÎ ΧίέΧ Û 2ÁÍÓÁÒ ÅÎ )ÒÁÎɊ ÅÓÔ ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÌÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û 
la disparition des zones humides, de favoriser leur conservation ainsi que celle de leur flore et de leur 
faune et de promouvoir et favoriser leur utilisation rationnelle. La France est adhérente à la 
Convention depuis octobre 1986. 

L'inscription sur la liste « Ramsar » est faite sans préjudice des droits exclusifs de souveraineté des 
Etats. Toutefois, les Etats élaborent et appliquent leurs plans d'aménagement de façon à favoriser la 
conservation des zones humides inscrites sur la liste et l'utilisation rationnelle de l'ensemble des 
zones humides de leur territoire. L'inscription d'un site sur la « liste Ramsar » constitue plus un label 
qu'une protection en elle-même. 

Aucun site RAMSAR ne se situe au sein du territoire de la commune de Martin-Eglise. 

1.2.8 Secteurs potentiels pour restaurer la biodiversité et secteurs avec mesures 
Eviter-Réduire-Compenser 

Une initiative a été confiée par la préfète de région à la DREAL Normandie en lien avec les 
préfectures de départements et les DDTM afin de déterminer, dans chaque département normand, 
ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅ ÂÏÎÎÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÏÐïÒÁtions de restauration 
de la biodiversité. A ce jour, 5 à 8 sites par départements ont été identifiés pour un total de 32 sites 
au niveau régional. 

Par ailleurs, des terrains sur lesquels se déroulent les mesures compensatoires prescrites dans le 
cadre des projets soÎÔ ÄȭÏÒÅÓ ÅÔ ÄïÊÛ ÐÏÕÒ ÐÁÒÔÉÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉïÓ ÅÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÃÁÒÍÅÎ ÄÅ ÌÁ 
DREAL Normandie ou sur la plateforme Géoportail (outil GeoMCE). 

DȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÐÕÂÌÉïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ $2%!, .ÏÒÍÁÎÄÉÅȟ ÁÕÃÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÐÏÕÒ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ 
la bioÄÉÖÅÒÓÉÔï ÎȭÁ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÁÒÔÉÎ-Eglise. Par ailleurs, aucune 
ÚÏÎÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ %2# ÎȭÁ ïÔï ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ 

 

1.3 Continuités écologiques 

Cf. Carte. Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), déclinaison régionale de la Trame Verte et 
"ÌÅÕÅ ɉ46"Ɋ Á ÐÏÕÒ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ Û ÌÁ 
préservation, la gestion et la remise en état des milieux nécessaires aux continuités écologiques. 
#ȭÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓÔÉÎï Û ÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅÓ 
ÐÒÏÊÅÔÓȢ %Î .ÏÒÍÁÎÄÉÅȟ ÉÌ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪȢ )Ì Á ïÔé 
ÁÐÐÒÏÕÖï ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÐÌïÎÉîÒÅ ÄÕ #%3%2ȟ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÅÔ Á ïÔï ÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌÅ ÐÒïÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 
région le 29 juillet 2014. Malgré la fusion des régions Haute et Basse-Normandie, les deux SRCE 
restent en vigueur avant la révision de ceux-ci. Le territoire de la commune est donc concerné par le 
SRCE de Haute-Normandie. 

Aucune TVB locale ÎȭÁ ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ -ÁÒÔÉÎ-Eglise.  

Il ressort de la consultation du SRCE que la commune de Martin-Eglise est concernée par de 
multiples corridors et réservoirs de biodiversité à savoir : 

¶ réservoirs aquatiques, humides et boisés ; 

¶ corridors zones humides pour espèces à faible déplacement, corridors calcicoles pour 
espèces à faible déplacement, corridors sylvo-arborés pour espèces à faible 
déplacement, corridors pour espèces à fort déplacement. 

Enfin, notons que les principaux obstacles aux continuité s écologiques sont constitués par les 
zones urbaines et les liaisons routières. 
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1.4 Zones humides 

Cf. Carte. Zones humides et zones prédisposées à la présence de zones humides 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÐÒïÄÉÓÐÏÓïÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÎ 
.ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÓÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÃÏÏÒÄÏÎÎï ÐÁÒ ÌÁ $2%!, .ÏÒÍÁÎÄÉÅȢ ,Á ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÅÓÔ 
réalisée sur le terrain, principalement selon des approches naturalistes (botanique et pédologie), ou 
par photo-ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎȢ 0ÏÕÒ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÁÎÁÌÙÓÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÃÏÍÍÅ 
le Scan25 actuel ou ancien (carte IGN au 1/25000), la base de données géologiques du BRGM et les 
modèles numériques de terrain (topographie du territoire).  

En plus de cette cartographie des zones humides, un modèle de prédiction de la présence de zones 
humides a été élaboré. Il permet de diagnostiquer les zones humides détruites, détériorées ou dont 
ÌÁ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÓ ÓȭÁÖîÒÅ ÐÌÕÓ difficile. Les espaces ainsi cartographiés 
sont dénommés « Milieux Prédisposés à la Présence de Zones Humides » (MPPZH). Les données 
produites sont régulièrement mises à jour et publiées au 1/25000.  

La commune de Martin-Eglise est concernée par des zones humides et des territoires 
ÐÒïÄÉÓÐÏÓïÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ɉÃÆȢ ÃÁÒÔÅ ÃÉ-
dessous). 
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2 OBJECTIFS POURSUIVIS DANS LE CADRE DE LA 

PROCEDURE ALLEGEE DU PLU 

La révision allégée du PLU de Martin-Eglise porte sur les points suivants (cf. liste récapitulative ci-
dessous) : 

1- Modifier les règles de stationnement du règlement écrit du secteur Uy relatives aux 
bâtiments industriels et de logistique sur la zone EuroChannel ; 

2- Modifier le zonage agricole A pour les habitations du hameau de Thibermont se situant 
Chemin des Meuniers ayant perdu leur vocation agricole et les reclasser en secteur Ud ; 

3- Corriger une erreur matérielle concernant un bâtiment remarquable mal identifié au hameau 
de Thibermont, chemin des Meuniers ; 

4- !ÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ !5#Ψ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÎÃÉÅÎ 0ÏÒÔ ɉÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ /!0Ɋ ; 

5- Préciser les préconisations en matière de gestion des eaux pluviales dans le règlement écrit 
(cf. règlement complet SCGEP) ;  

6- Reclasser les parcelles ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ . ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ ÓÉîÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
agricole de M. Bouley, en zone A ; 

7- Reclasser la zone A du centre-ÂÏÕÒÇȟ ÑÕÉ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÓÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÎ ÚÏÎÅ 5ÁȢ 

 

 

Points de la révision allégée du PLU de Martin-Eglise (En Act Architecture, 04/12/2020) 
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3 EXPERTISES ECOLOGIQUES ET ANALYSE 

3.1 Méthodologie 

Deux visites sur site représentant 1 journée de terrain au total ont été effectuées le 5 juin et le 3 
juillet 2020 sur le territoire de la commune de Martin-Eglise. 

Ces visites visaient à compléter les éléments recueillis lors de la phase bibliographique. Elles ont été 
ciblées sur les points qui nécessitent la révision allégée du PLU (cf. chapitre 2), sur les secteurs en 
dehors des zonages de protections et de classements du patrimoine naturel et/ou 
potentiellement à enjeu sur le plan écologique. 

Compte tenu de la nature du site et du type de projets, ÎÏÔÒÅ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ Á ÃÏÎÓÉÓÔï ÅÎ ÌȭïÔÕÄÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ 
des végétations, de la flore, des oiseaux nicheurs, des mammifères terrestres (protégés) hors 
espèces liées aux milieux aquatiques, des amphibiens, des reptiles et des insectes (lépidoptères 
rhopalocères, orthoptères et libellules). Pour chacun des points de la révision, diverses observations 
naturalistes ont été effectuées nous permettant de statuer sur les potentialités du site du point de 
vue de la biodiversité. 

 

3.2 Résultats et analyse 

La commune de Martin-%ÇÌÉÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ naturels importante allant des 
ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ ɉÐÅÌÏÕÓÅÓȟ ÐÒÁÉÒÉÅÓȣɊ Û ÆÅÒÍïÅÓ ɉÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓȟ ÈÁÉÅÓȣɊȟ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȾÈÕÍÉÄÅÓ 
(complexes de fonds de vallées) à sèches (coteaux calcicolÅÓȟ ÐÌÁÔÅÁÕ ÃÕÌÔÉÖïȣɊȢ 

#ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÏÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÌÉïÅ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ 
ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȟ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÌÉïÅ Û ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÉÅÐÐÏÉÓÅ ÐÒÏÃÈÅȣɊȢ #ÅÓ 
espaces urbanisés sont directement en contact avec les zones humides et les coteaux calcicoles 
encore préservés. 

#ÏÍÍÅ ÐÒïÃÉÓï ÐÌÕÓ ÈÁÕÔȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ secteurs concernés par la révision allégée du PLU a été 
parcouru.  

Les cartes pages suivantes illustrent la localisation des différents points de la révision, croisée avec le 
contexte écologique du secteur considéré. 

Le tableau qui suit fait la synthèse commentée des observations. 

 

3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÌÌïÇïÅ ÄÕ 0,5 

Numéro 
du point 

Nature du projet Contexte écologique Observations et commentaires 

1 

Modifier les règles de 
stationnement du 

règlement écrit du secteur 
Uy relatives aux bâtiments 
industriels et de logistique 
sur la zone EuroChannel  

En dehors de tout zonages 
réglementaires et de classements 

du patrimoine naturel. 
En dehors des corridors 

écologiques et réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le 

SRCE. 

Intérêt limité sur le plan écologique 

2 

Modifier le zonage agricole 
A pour les habitations du 

hameau de Thibermont se 
situant Chemin des 

Meuniers ayant perdu leur 
vocation agricole et les 
reclasser en secteur Ud 

En dehors de tout zonages 
réglementaires et de classements 

du patrimoine naturel. 
En dehors des corridors 

écologiques et réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le 

SRCE. 

Intérêt limité sur le plan écologique 
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Numéro 
du point 

Nature du projet Contexte écologique Observations et commentaires 

3 

Corriger une erreur 
matérielle concernant un 

bâtiment remarquable mal 
identifié au hameau de 

Thibermont, chemin des 
Meuniers 

En dehors de tout zonages 
réglementaires et de classements 

du patrimoine naturel. 
En dehors des corridors 

écologiques et réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le 

SRCE. 

Intérêt limité sur le plan écologique 

4 

!ÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ 
AUC2 depuis la rue de 

Ìȭ!ÎÃÉÅÎ 0ÏÒÔ ɉÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
OAP) 

En dehors de tout zonages 
réglementaires et de classements 

du patrimoine naturel. 
Le secteur AUC2 est localisé au 
ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÐÏÕÒ ÅÓÐîÃÅÓ Û 

fort déplacement.  

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ !5#Ψ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ 
parcelle cultivée en bordure de route. Au 
nord de la parcelle ZI0028 est localisé un 
talus boisé ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÅÕÌ ÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÏÒÄÒÅ 
fonctionnel (corridor écologique, zone de 

repos, de nourrissageȣɊ. 

5 

Préciser les préconisations 
en matière de gestion des 

eaux pluviales dans le 
règlement écrit (cf. 

règlement complet SCGEP) 

Sans objet. Sans objet. 

6 

Reclasser les parcelles de la 
zone N concernées par le 
transfert du siège et de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ -Ȣ 
Bouley, en zone A (Parcelles 
ZI0009 et ZI0010) (cf. figure 

ci-dessous) 
 

0ÁÒÃÅÌÌÅÓ ÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ 
corridor calcicole pour espèces à 
ÆÁÉÂÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÕÎ 
corridor sylvo-arboré pour 

espèces à faible déplacement. 
Point localisé au sein du site 

inscrit « ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ». 
La limite sud de la parcelle ZI0009 
est identifié dans le PLU approuvé 
en 2018 comme « haies et talus à 

conserver » 

Parcelle ZI0009 : Partie sud constituée 
ÄȭÕÎÅ ÐÒÁÉÒÉÅ ÍïÓÏÐÈÉÌÅ ÅÕÔÒÏÐÈÅ ÐÝÔÕÒïÅ 

(potentiel de restauration pour une 
prairie typique des coteaux calcicoles 

moyennant une gestion extensive par la 
fauche et/ou le pâturage, sans intrants) 

0ÁÒÔÉÅ ÎÏÒÄ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ 
maïs (ancienne prairie permanente 

retournée récemment) 

Parcelle ZI0010 : culture de maïs 
(ancienne prairie permanente retournée 

récemment) 

 + talus avec ourlet à Brachypode penné 
et linéaires arbustifs/arborés calcicoles 

(cf. cartes page 17). 

-> Présence du Bruant jaune, espèce 
ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ ÄÅÓ 
oiseaux nicheurs de Haute-Normandie + 
potentialitéÓ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
protégées ou à enjeu de conservation 
(Fauvette babillarde, Fauvette des 
ÊÁÒÄÉÎÓȟ ÅÎÔÏÍÏÆÁÕÎÅȟ ÒÅÐÔÉÌÅÓȣɊ 

 

7 

Reclasser la zone A du 
centre-bourg, qui 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÓÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ 
ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÎ ÚÏÎÅ 5Á  

(Parcelle ZI0052) 

En dehors de tout zonage 
réglementaire ou de classements 

du patrimoine naturel 

Vieux bâtiments potentiellement 
favorables aux chauves-souris (espèces 

protégées) 
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Localisation des parcelles propriété de M. Bouley (source : Géoportail, consultation le 12/11/2020) 

 

,ȭÉntérêt du secteur du point 6 ÅÓÔ ÑÕȭÉÌ appartient au réseau écologique fonctionnel de la vallée de 
Ìȭ%ÁÕÌÎÅ (prairies avec linéaires de haies en connexion avec le fond de vallée humide, le coteau 
calcicole surplombé par ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ ÃÕÌÔÉÖïȣɊȢ Cette zone identifiée dans le SRCE est encore assez 
ÐÒïÓÅÒÖïÅ ÅÔ ÄïÐÏÕÒÖÕÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÃÅs milieux disparaissent 
progressivement en lien avec le développement ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ 
pour la mise en cultureȟ ÌȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ ÂÏÉÓïÓȣ 

 

Les photographies qui suivent illustrent les différents habitats présents sur le territoire de la 
ÃÏÍÍÕÎÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÌÌïÇïÅ ÄÕ 0,5Ȣ 

ZI0010 

ZI0009 = parcelle objet du projet de 
transfert de ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
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Vue sur le coteau boisé depuis la Rue des Tinterelles (RD100) 
(L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Vue sur le coteau boisé depuis la Rue des Tinterelles (RD100) 
(L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Vue sur le centre bourg de Martin-Eglise et la vallée de 
Ìȭ%ÁÕÌÎÅ depuis le cimetière (L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Vue sur le centre bourg de Martin-Eglise et la vallée de 
Ìȭ%ÁÕÌÎÅ depuis le cimetière (L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Coteau calcicole identifié au SRCE (L. Grandpierre, 
05/06/2020) 

 

6ÕÅ ÓÕÒ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÏÔÅÁÕ ÃÁÌÃÉÃÏÌÅ (L. 
Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Formation rivulaire au ÂÏÒÄ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ (L. Grandpierre, 
05/06/2020) 

 

-ÁÒÅ ÅÔ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÈïÌÏÐÈÙÔÉÑÕÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ (L. 
Grandpierre, 05/06/2020) 
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Point 6 : Prairie pâturée ɀ parcelle ZI0009 propriété de M. 
Bouley (L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Point 6 : Prairie pâturée ɀ parcelle ZI0009 propriété de M. 
Bouley (L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Point 6 : Prairie pâturée et culture de maïs ɀ parcelle ZI0009 
propriété de M. Bouley (L. Grandpierre, 03/07/2020) 

 

Point 6 : Culture de maïs et coteau calcicoleɀ parcelle ZI0009 
propriété de M. Bouley (L. Grandpierre, 03/07/2020) 

 

Point 6 : Hangar agricole au sein de la prairie pâturée de M. 
Bouley (L. Grandpierre, 03/07/2020) 

 

Prairie de fauche calcicole gérée de façon extensive à ÌȭÏÕÅÓÔ 
du point 6 (L. Grandpierre, 03/07/2020) 

 

Point 6 : Siège actuel ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙ ÅÔ ÐÒÁÉÒÉÅ 
de fauche attenante (L. Grandpierre, 05/06/2020) 

 

Point 6 : Siège actuel ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙ ÅÔ ÐÒÁÉÒÉÅ 
attenante (vue vers la salle de sport) (L. Grandpierre, 

05/06/2020) 
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Point 7 ȡ "ÝÔÉÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ɉÐÁÒÃÅÌÌÅ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔɊ ɉ,Ȣ 'ÒÁÎÄÐÉÅÒÒÅȟ ΦΫȾΦάȾΨΦΨΦɊ 

%ÎÆÉÎȟ ÎÏÔÏÎÓ ÑÕȭÁÕ ÇÒï ÄÅÓ ÄÅÕØ ÖÉÓÉÔÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ Ω ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ 
avérées en Normandie ont été observées : le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens), le Buddleja de 
David (Buddleja davidii) et la Renouée du Japon (Fallopia japonica) (inventaire non exhaustif). 
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,ÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÒïÓÕÍïÅÓ ÐÏÉÎÔ ÐÁÒ ÐÏÉÎÔ ÃÉ-après : 

¶ Les points 1, 2, 3 et 5 ÎÅ ÖÏÎÔ ÐÁÓ ÇïÎïÒÅÒ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ; 

¶ Le point 4 ÎÅ ÇïÎïÒÅÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÔÁÌÕÓ ÂÏÉÓï 
localisé au nord de la parcelle et une zone tampon herbacée de 5 m soient conservés au 
ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ; 

¶ Le point 6 est localisé dans un secteur identifié dans le SRCE comme corridors écologiques 
calcicoles et sylvo-arborés pour espèces à faible déplacement (rôle fonctionnel) et dans le 
ÓÉÔÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÎÏÍÍï Ⱥ ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ȻȢ Par ailleurs, cette zone est encore relativement 
bien préservée (présence de talus calcicoles, linéaires arbustifs à arborés, prairies 
mésophiles calcicoles à potentiel de restaurationȣɊ. Quelques enjeux stationnels de 
conservation ont été notés : Bruant jaune ÅÔ ÌÅ ÓÉÔÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 
espèces à enjeu (ÏÉÓÅÁÕØȟ ÉÎÓÅÃÔÅÓȟ ÒÅÐÔÉÌÅÓȣɊȢ Pour rappel, le projet consiste à reclasser les 
ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ ÓÉîÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ "ÏÕÌÅÙ ÖÅÒÓ 
la zone N, en zone A. Par conséquent, M. Bouley a pour projet à terme de construire sa 
ÍÁÉÓÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÈÁÎÇÁÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ à terme va donc générer une 
incidence sur le ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ 32#% 
ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÎÏÎ ÕÒÂÁÎÉÓïÅȟ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ partie de la prairie, etc.) 
mais qui pourra être compensée voire diminuée en mettant en place une série de mesures 
adaptées (cf. chapitre suivant). 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅ ÓÉîÇÅ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙȟ ÌÏÃÁÌÉÓï ÅÎ 
centre bourg, il concerne un hangar agricole et des prairies mésophiles eutrophes pâturées 
et/ou ÆÁÕÃÈïÅÓȟ ÌÏÃÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÓÃÒÉÔ ÎÏÍÍï Ⱥ ,Á ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ ȻȢ $Å ÐÌÕÓȟ 
rappelons que cÅÓ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÓÏÎÔ ÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÃÁÌÃÉÃÏÌÅ ÐÏÕÒ ÅÓÐîÃÅÓ Û Æaible 
ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÍÁÉÓ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȢ Ainsi, 
ÁÐÒîÓ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÎȭÙ ÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Û 
condition que les espaces prairiaux soient conservés au maximum lÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ 
ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ; 

¶ Le point 7 est constitué de vieux bâtiments potentiellement favorables aux chauves-souris 
(espèces protégées) comme bon nombre de bâtiments anciens. En effet, les combles des 
bâtiments peuvent servir de gîte ɉÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÐÁÒÔÕÒÉÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎɊ ÐÏÕÒ 
diverses espèces de chauves-souris. ,ÅÕÒÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÎÅ ÇïÎïÒÅÒÏÎÔ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ 
sur le plan écologique à condition que la réglementation liée aux éventuelles espèces 
protégées présentes soit respectée. 
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5 INCIDENCES DU PROJET SUR LES ZONES NATURA 

2000 

Le décret n°2012-ίίΫ ÄÕ ΨΩ ÁÏĮÔ ΨΦΧΨ ÅÓÔ ÖÅÎÕ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ 0,5ɉÉɊȢ 
$ïÓÏÒÍÁÉÓȟ ÉÌÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ȡ 

¶ Obligatoire, si le territoire comprend un site Natura 2000 (en totalité ou pour partie) ou 
si le territoire prévoit la réalisation d'une unité touristique nouvelle de massif ou de 
département, 

¶ Après examen au cas par cas, pour tous les autres PLU(i) (susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement). 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÄÕ Ψή ÁÖÒÉÌ ΨΦΧάȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÔï 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ 

Par ailleurs, le projet de PLU doit comporter les éléments ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ΧΫΧ-Ω ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎïÅ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÌÏÃÁÌ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÁÕØ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ 
considérée. 

Dans le ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÌÌïÇïÅ ÄȭÕÎ 0,5ȟ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ Û ÊÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5 ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎȢ 

Pour rappel, la commune de Martin-Eglise est directement concernée par le site Natura 2000 
&2ΨΩΦΦΧΩΨ ÎÏÍÍï Ⱥ "ÁÓÓÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÒÑÕÅÓ ȻȢ Cette Zone Spéciale de Conservation ne concerne que le 
ÌÉÔ ÍÉÎÅÕÒ ɉÅÔ ÄÏÎÃ ÌÅÓ ÂÅÒÇÅÓɊ ÄÅ Ω ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÌȭ%ÁÕÌÎÅȟ ÌÁ 6ÁÒÅÎÎÅ ÅÔ ÌÁ "ïÔÈÕÎÅɊ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÑÕÅÓ ÓÕÒ 
les 1,ά ËÍ ÅÎ ÁÖÁÌ ÄÅ ÓÁ ÃÏÎÆÌÕÅÎÃÅ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÁÕÌÎÅȢ !ÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÓÔ ÅÎ 
cours ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÓÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ attenantes. 

Parmi les espèces ayant permis la justification de la ZSC, figurent 5 ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
communautaire (Chabot, Lamproie marine, Lamproie de Planer, Lamproie de rivière et Saumon 
atlantique), 1 espèce de crustacés (Ecrevisse à pieds blancs) ÅÔ Ω ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
liés aux milieux aquatiques et humides (3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion, 6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin et 91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) *). 

Ainsi, compte tenu de la nature des points de la révision allégée du PLU (chaque point et 
secteurs concernés étant localisés en dehors des lits mineur et majeur ÄÅ Ìȭ%ÁÕÌÎÅ, objet du 
classement), de la surface concernée par les points de la révision (faible) et de la nature des 
ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓȭÉÎÓïÒÅÒÁÉÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ Ⱥ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ Ȼ 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓȟ ÎÏÕÓ ÐÏÕÖÏÎÓ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÎȭÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÎÏÔÁÂÌÅ 
directe ɉÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎȣɊ ou indirecte (notamment sur le plan fonctionnel (risque de pollutions, 
sédÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȣɊɊ sur la conservation des espèces et habitats ayant permis sa désignation. 
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6 MESURES PROPOSEES EN REPONSE AUX 

INCIDENCES SUR LôENVIRONNEMENT 

Les mesures spécifiques en réponse aux points sensibles sur le plan écologique dans le cadre de la 
révision allégée du PLU sont développées ci-après : 

6.1 Point 4 « !ÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ !5#Ψ 
ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ!ÎÃÉÅÎ 0ÏÒÔ ɉÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
OAP) »  

Au nord de la parcelle ZI0028 est localisé un talus boisé ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÅÕÌ ÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ÄȭÏÒÄÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌȟ il 
ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁ ÄÅ ÌÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÈÅÒÂÁÃïÅ de 5 m 
faisant office de zone tampon (préservation des fonctionnalités). 

 

6.2 Point 6 « Reclasser les parcelles relatives au 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ ÓÉîÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
de Monsieur Bouley vers la zone N, en zone A »  

Ce point nécessiterait en contrepartie un engagement fort dans le but de préserver les valeurs 
paysagères, écologiques et fonctionnelles du secteur. Ainsi, deux solutions ont été envisagées et 
présentées lors de la réunion du 3 septembre 2020 à la mairie de Martin-Eglise en présence des élus 
ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÍÂÒÅ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ $$4- ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ-Maritime (service territorial de 
Dieppe), du propÒÉïÔÁÉÒÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙȟ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ %Î !ÃÔ !ÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ Äȭ%ÃÏÓÐÈîÒÅ ɉÃÆȢ 
compte-rendu de la réunion en annexe) : 

¶ Choix 1 : #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΨΩȟΧ-5-έ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ : 
« L'article L.123-1-Ϋ έЊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓme créé par la loi du 12 juillet 2010 indique que « le 
règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 
règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 
mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, 
délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à 
protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant 
l'implantation des constructions. A ce titre, le règlement peut : 7° Identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection ». 

Cela nécessiterait  

o Une modification du rapport de présentation ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ modification des 
prescriptions complémentaires du règlement écrit et graphique du PLU, à savoir : 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ Û ÐÒÏÔïÇÅÒ ÅÔ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ 
utilisation du sol interdites et occupations et utilisation du sol soumises à des 
ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÌȭÅÓÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , ȢΧΫΧ-23 du code de 
ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 
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o La ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ Äȭune convention de gestion sur le long terme (a minima 30 ans) entre la 
commune et le propriétaire fixant le cahier des charges à respecter : non 
retournement des prairies, interdiction de tous les intrants, maintien des haies et 
des ourlets, interdiction dÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓȟ 
ÐÝÔÕÒÁÇÅ ÎÏÎ ÉÎÔÅÎÓÉÆȟ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÖïÇïÔÁÕØȣɊȢ 

 

¶ Choix 2 : -ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ 2ïÅÌÌÅ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ɉ/2%Ɋ : Les 
dispositions qui concernent les ORE introduites par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ έΨȟ ÃÏÄÉÆÉï Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 
132-Ω ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ. Elle peut accompagner des politiques publiques : 

o ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÁÕ (protection de captages, gestion de bassin hydrographique),  

o de gÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ɉ2.2ȣɊ,  

o de gestion des sites Natura 2000, en complément ou à la place des Contrats Natura 
2000,  

o ÄȭÁide à la réhabilitation de sites contaminés ; 

 

et des « politiques » et des choix privés :  

o ÁÉÄÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ mesures de réduction et/ou de compensation 
ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ; 

o substitut des réserves volontaires, disparues en 2002 ; 

o outil ÄȭÕÎÅ Ⱥ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ Ȼ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ. 

 

Les parties principales du contrat sont composées : 

o Äȭun propriétaire foncier qui ÓȭÅÎÇÁÇÅȟ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÑÕȭÉÌ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ en 
concertation avec les autres parties 

o Cet engagement est pris envers « une collectivité publique, un établissement 
public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de 
l'environnement » : Un PNR, une commune, une association, un conservatoire 
ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌȣ 

,Á ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÄÊÏÉÎÄÒÅ ÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÉÅÒÓ ÑÕÉ ÖÁ ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ. Ex : Un propriétaire accepte de consentir une ORE à une 

ÃÏÍÍÕÎÅȢ )Ì ÃÏÎÃÌÕÔ ÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÅØïÃutera pour son 
ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ Á ÁÃÃÅÐÔïȢ 

 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌÁ $$4- ÅÔ ÌÁ #ÈÁÍÂÒÅ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ en date de la réunion du 3 septembre 2020 ÎȭÏÎÔ 
pas souhaité ÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ Äȭ/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ 2ïÅÌÌÅÓ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÏÕ ÄÅ 
classemÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΧΨΩȢΧ-Ϋ έ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÖÅÃ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ 
ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ïÃÒÉÔ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ Rappelons que ces deux 
propositions avaient été présentées pour que le projet garantisse la préservation des espaces 
naturels et des paysages compte tenu de la nature finale du projet (projet de construction de 
bâtiments ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙɊȢ 
Ainsi, lÁ $$4- ÅÔ ÌÁ #ÈÁÍÂÒÅ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ont jugé que ce projet ne ÓȭÉÎÓÃÒÉvait pas dans « un 
principe de compensation écologique et paysager ».  
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Pour autant, afiÎ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÄÅ -Ȣ "ÏÕÌÅÙ ÎÅ ÐÏÒÔÅ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅÓ 
espaces naturels et des paysages, un ensemble de mesures à prendre en compte dans le cadre du 
projet de M. Bouley a été proposé : 

¶ .Å ÐÁÓ ÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉon agricole en fond de parcelle tels que le sont 
les bâtiments anciens existants et selon les règles du PLU (une centaine de mètres de la 
route) ; 

¶ 2ïÈÁÂÉÌÉÔÅÒ ÌÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÈÁÉÅ ÂÏÃÁÇîÒÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓÓÅÒÖÉÒ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 
de ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ Ƞ 

¶ Préserver la haie arbustive et le talus calcicole, qui devront être gérés en faveur de la 
biodiversité et au besoin plantée avec des essences locales, par le propriétaire ; 

¶ )ÍÐÌÁÎÔÅÒ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÁÒÔÉÅ de la parcelle suivant les règles du 
PLU ; 

¶ Au titre de la préservation paysagère et écologique, il est demandé : 

o le non-retournement des prairies ; 

o la restauration des parcelles en culture de maïs en prairie ; 

o ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÉÎÔÒÁÎÔÓ Ƞ 

o le maintien des haies et des ourlets ; 

o ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ envahissantes, pâturage 
ÎÏÎ ÉÎÔÅÎÓÉÆȟ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÖïÇïÔÁÕØȣɊȢ 

 

6.3 Point 7 « Reclasser la zone A du centre-bourg, 
ÑÕÉ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÓÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÅÎ zone 
Ua »  

!Õ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ɉÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÐÏÕÒ ÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓɊȟ ÉÌ 
conviendra de respecter la réglementation liée aux espèces protégées notamment si des 
chauves-ÓÏÕÒÉÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ɉÌÅÓ ÃÏÍÂÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓÅÒÖÉÒ ÄÅ ÇÿÔÅÓȣ). Les travaux de 
ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅȟ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÃÏÍÂÌÅÓ devront être réalisés préférentiellement entre la mi-
août et la mi-novembre afin ÄÅ ÓȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔÕÒÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎ. 

 

7 MESURES DôORDRE GENERAL POUR LA GESTION 

ECOLOGIQUE DE LA COMMUNE 

Diverses mesures peuvent également être proposées pour gérer la commune de façon écologique : 

 

¶ préservation des continuités écologiques existantes (haies et ourlets herbacés attenants, 
prévoir une distance de 5 m entre les constructions ÅÔ ÃÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓɊȣ ; 
ÒÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔïÓ Û ÅÎÊÅÕ ÆÏÎÔ ÄïÊÛ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ %"#ȟ 
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¶ gestion des espèces végétales exotiques envahissantes avérées en Normandie selon un 
protocole adapté à chaque espèce recensée dans la commune. Des mesures de précautions 
sont à prendre ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎȾÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ; 

 

¶ adaptation du calendrier des travaux à la phénologie de la faune afin de réduire le risque 
de destruction et/ou de perturbation des ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ Á ÍÉÎÉÍÁ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ 
(notamment des oiseaux nicheurs). Les travaux sont à réaliser entre septembre et février de 
ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȢ %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÃÈÁÕÖÅÓ-souris (potentiellement présentes dans de 
vieux bâtiments, greniers, arbres ÁÖÅÃ ÁÎÆÒÁÃÔÕÏÓÉÔïÓȣɊȟ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÍÉ-août à mi-
novembre permet ÄÅ ÓȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔÕÒÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÈÉÂÅÒÎÁÔÉÏÎȟ 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ɉÊÅÕÎÅÓ ÎÏÎ ÖÏÌÁÎÔÓ ÅÎ 
parturition et individus endormis en hibernation) ; 

 

¶ gestion des éclairages. Cette action est directement à relier à la trame noire dont le 
principal objectif est de limiter la dégradation et la fragmentation des habitats dues à 
ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÁÒÔÉÆÉÃÉÅÌ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÆÏÒÍï ÄÅ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ 
propices à la biodiversité nocturne. Ainsi, en ce qui concerne les éclairages, quelques 
précautions sont à prendre. 

)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÕÎ ÔÙÐÅ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÁÄÁÐÔï ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÌÕÍÉîÒÅ Ⱥ 
ÓÕÐÅÒÆÌÕÅÓ Ȼ ɉÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ Ⱥ ÕÔÉÌÅ Ȼ ÅÔ Ⱥ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ » 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÄÅ ÒïÅÌÓ ÂÅÓÏÉÎÓɊȟ ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÁÐÒîÓ ΨΩ ÈÅÕÒÅÓȟ ÅÎ 
ÐÒïÆïÒÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÍÐÏÕÌÅÓ ÁÕ ÓÏÄÉÕÍ Û ÂÁÓÓÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓȟ ÅÎ ÏÒÉÅÎÔÁÎÔ ÌÅÓ 
ÆÁÉÓÃÅÁÕØ ÅÎ ÄÅÓÓÏÕÓ ÄÅ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎÔÁÌÅ ɉÃÆȢ ÓÃÈïÍÁs ci-dessous), et en privilégiant des 
luminaires à détection de présence quand cela est possible (zones ou bâtiments moins 
fréquentés par le personnel). 

 

3ÃÈïÍÁ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÁÄÁÐÔïÓ ÁÕØ ÃÈÉÒÏÐÔîÒÅÓ ɉ0Ȣ $%-/5,).Ɋ 

¶ uÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ  et locales pour les projets de végétalisation 

,ÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÍïÎÁÇÅÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÐÏÕÒ 
ÐÁÒÔÉÅ ðÔÒÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎÎïÅÓ ÐÁÒÍÉ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÓÏÎÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ 
au développement dȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÉÎÄÉÇîÎÅ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÒïÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ 
du site par les diverses espèces animales « banales » ou « remarquables ».  

Nous proposons les recommandations suivantes : 

¶ des espèces à exclure : les espèces considérées comme exotiques envahissantes :  

ü espèces arborescentes : Ailante (Ailanthus altissima (Mill.) Swingle), Érable négundo 
(Acer negundo L.), Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L.) ... ; 

ü espèces arbustives : Buddleja du père David (Buddleja davidii Franch.), Cytise faux-
ébénier (Laburnum anagyroides Medik.), Laurier-cerise (Prunus laurocerasus L.), 
Mahonia faux-houx (Berberis aquifolium Pursh), Symphorine à fruits blancs 
(Symphoricarpos albus (L.) S.F.Blake) ... ; 

ü espèces lianescentes : Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch) 
... ; 
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ü espèces herbacées ȡ "ÁÌÓÁÍÉÎÅ ÄÅ Ìȭ(ÉÍÁÌÁÙÁ ɉImpatiens glandulifera Royle), Berce du 
Caucase (Heracleum mantegazzianum Sommier & LevierɊȟ 3ÁÉÎÆÏÉÎ Äȭ%ÓÐÁÇÎÅ 
(Galega officinalis L.), asters et solidages américains... 

¶ des espèces à éviter : 

ü le Frêne élevé (Fraxinus excelsior L.), qui est sujet à une maladie cryptogamique 
(chalarose du frêne) introduite en 2008 et en pleine expansion. Le remplacement de 
cette essence par le Chêne pédonculé (Quercus robur L.Ɋȟ Ìȭ%ÒÁÂÌÅ ÃÈÁÍÐðÔÒÅ ɉAcer 
campestre) ou le Charme commun (Carpinus betulus L.) est préférable ; 

ü les pins, souvent atteint de jaunissement des aiguilles ; 

ü les thuyas en haie monospécifique, qui ne présentent aucune attractivité pour la faune 
(« béton végétal ») et sont en outre souvent plantés serrés, ce qui génère un stress pour 
les sujets et les rend plus sensibles aux ravageurs, notamment le Bupreste du thuya ; 

ü ÌÅ ÂÕÉÓȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÒïÃÅÎÔÅ ÄȭÕÎ ÒÁÖÁÇÅÕÒȟ ÌÁ 0ÙÒÁÌÅ ÄÕ ÂÕÉÓȢ 

¶ des espèces à privilégier : les tableaux suivants présentent les espèces végétales indigènes 
adaptées au sol présent sur le site.  

Pour permettre la colonisation naturelle des aménagements par des espèces indigènes, il est 
préconisé soit de laisser la flore spontanée pousser moyennant une gestion adaptée et dans le cas 
ÏĬ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ɉïÒÏÓÉÏÎȟ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓȣɊ ÏÕ de semer le mélange 
prairial local suivant, adapté aux conditions stationnelles et constitué de graminées et de 
légumineuses pouvant être trouvées dans des magasins spécialisés (cf. tableau ci-dessous). Cet 
enherbement, réalisé avec une densité adéquate (50 kg/ha par exemple), permettra aussi de 
ÓÔÁÂÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÓÏÌÓ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÄÅ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÒÏÓÉÏÎȢ 

Exemple de mélange prairial rustique adapté au site 

Espèces végétales indigènes 
Pourcentage 

(par rapport au poids de 
semences) 

   Graminées 94% 

Agrostis commun Agrostis capillaris L. 1 % 

Agrostis stolonifère Agrostis stolonifera L. 3 % 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L. 10 % 

Fétuque élevée 
Schedonorus arundinaceus subsp. 
arundinaceus (Schreb.) Dumort. 

30 % 

Fétuque des prés 
Schedonorus pratensis (Huds.) 

P.Beauv. 
20 % 

Fétuque rouge Festuca rubra L. 10 % 

Fléole des prés Phleum pratense L. 10 % 

Pâturin commun Poa trivialis L. 5 % 

Pâturin des prés Poa pratensis L. 5 % 

   Légumineuses 6% 

Lotier corniculé Lotus corniculatus L. 4 % 

Minette Medicago lupulina L. 2 % 

     100% 

/Î ÎÏÔÅÒÁ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÄÅ 2ÁÙ-grass anglais (Lolium perenne L.) habituellement utilisé en 
espaces verts. En effet, cette espèce présente le défaut majeur de se développer rapidement au 
ÄïÔÒÉÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐîÃÅÓȟ ÍÁÉÓ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÓÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÁÕ-delà de 2 à 3 ans, ce qui génère à moyen 
terme des zones de pelade susceptÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÏÃÃÕÐïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓȢ 0ÁÒ 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÉÌ ÖÁÕÔ ÍÉÅÕØ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ÌÅÎÔÅ 
mais qui seront beaucoup plus durables, comme celles préconisées.  
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,Å ÓÅÍÉÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ ÅÎ ÆÉÎ ÄȭïÔï ɀ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ ɉÍÁÉÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÆÉÎ ÏÃÔÏÂÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅÓ 
risques de gelée) ou en début de printemps (afin de permettre une levée suffisante des semis avant 
ÌÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÅÓÔÉÖÁÌÅÓ ÓîÃÈÅÓɊȢ )Ì ÓÅÒÁ ÆÁÉÔ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔĖÔ ÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÖiter la 
ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓȢ ,ȭÅÎÈÅÒÂÅÍÅÎÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ ÐÁÒ ÓÅÍÉÓ ÍïÃÁÎÉÓï ɉÏÕ Û ÌÁ ÖÏÌïÅ 
pour les très petites surfaces ou dÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓɊ ÁÐÒîÓ ÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÒïÐÁÒÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÓÏÌ 
(épierrage et préparation du lit de semences). 

Pour les plantations arbustives et arborées, il est préconisé les essences suivantes à adapter suivant 
ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ɉÔÅÒÒÁÉÎ ÈÕÍÉÄÅȟ ÓÅÃȣɊ.  

%ØÅÍÐÌÅ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÉÇÎÅÕÓÅÓ ÉÎÄÉÇîÎÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÕ ÓÉÔÅ 

Nom français Nom scientifique 
Exigences 

écologiques 
Utilisation, intérêts  

Essences arborescentes  

Aulne glutineux 
Alnus glutinosa (L.) 
Gaertn. 

Espèce de lumière, 
pionnière, sol 
constamment 
alimenté en eau 

%Î ÂÏÒÄ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎÓ 
ÄȭÅÁÕȟ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÂÅÒÇÅÓȟ ÌÅÓ 
racines offrent des habitats pour la 
faune aquatique 

Bouleau verruqueux Betula pendula Roth Toute situation 
Tolère les substrats pauvres et 
filtrants 

Charme commun Carpinus betulus L. 
Sol frais, situation 
ombragée 

Utilisable dans les haies ; peut être 
taillé en têtard 

Châtaignier Castanea sativa Mill. Toute situation 
Espèce non indigène mais 
largement naturalisée dans la région 

Chêne pédonculé Quercus robur L. Toute situation 
Utilisable pour restaurer des 
corridors boisés ou des boisements 
surfaciques, dans les haies vives 

Chêne sessile 
Quercus petraea 
Lieblein 

Toute situation 
Utilisable pour restaurer des 
corridors boisés ou des boisements 
surfaciques 

Erable champêtre Acer campestre L. Toute situation 
Utilisable dans les haies et en strate 
arbustive forestière, peut être taillé 
en têtard 

Hêtre Fagus sylvatica L. 

Nécessite des 
précipitations 
annuelles supérieures 
à 750 mm 

Utilisable pour restaurer des 
corridors boisés ; supporte 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÎ ÈÁÉÅÓ ÂÁÓÓÅÓ 

Merisier Prunus avium (L.) L. Toute situation 
Utilisable pour restaurer des 
corridors boisés  

Saule blanc  Salix alba L. 
Espèce de plaine 
lumière, pionnière, 
bord des eaux 

Facile à bouturer, peut être taillé en 
têtard 

Saule cendré Salix cinerea L. 
Espèce de pleine 
lumière, pionnière, 
milieux humides 

Végétalisation de berges 

Saule marsault Salix caprea L. Toute situation 
Utilisable pour restaurer des lisières 
arbustives forestières 

Saule roux Salix atrocinerea Brot. 
Espèce de pleine 
lumière, milieux 
humides 

Facile à bouturer, végétalisation de 
berges 

Tilleul à larges 
feuilles 

Tilia platyphyllos 
Scop. 

%ÓÐîÃÅ ÄȭÏÍÂÒÅ ÏÕ ÄÅ 
demi-ombre 

Utilisable pour restaurer des 
corridors boisés ou des plantations 
de surface 

Essences arbustives  

Aubépine à un style 
Crataegus monogyna 
Jacq. 

Toute situation 
Utilisable dans les haies ; espèce 
sensible au feu bactérien / 
plantation interdite sans dérogation 

Chèvrefeuille des 
bois 

Lonicera 
periclymenum L. 

Sol frais à un peu 
humide 

Liane utilisable dans les haies 
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Nom français Nom scientifique 
Exigences 

écologiques 
Utilisation, intérêts  

Clématite des haies Clematis vitalba L. Pleine lumière Liane utilisable dans les haies  

Cornouiller sanguin 
Cornus sanguinea 
subsp. sanguinea L. 

Toute situation Utilisable dans les haies  

Erable champêtre Acer campestre L. Toute situation 
Utilisable dans les haies et en strate 
arbustive forestière 

Fusain d'Europe 
Evonymus europaeus 
L. 

Sol frais, situation 
ombragée 

Utilisable dans les haies et les 
lisières forestières 

Groseiller épineux Ribes uva-crispa L. 
Espèce de demi-
ombre ou ÄȭÏÍÂÒÅ 

A planter en strate basse des haies, 
sous-strate des boisements 

Houx commun Ilex aquifolium L. Toute situation 
Utilisable pour la reconstitution de 
haies et en sous-bois en forêts 

.ïÆÌÉÅÒ Äȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ Mespilus germanica L. Sol frais à assez secs Utilisable dans les haies 

Nerprun purgatif Rhamnus cathartica L. 
Sols crayeux, sableux 
ou argileux (calcaires) 

Utilisable dans les haies  

Noisetier Corylus avellana L. 
Sol frais, situation 
ombragée 

Utilisable dans les haies  

Orme champêtre Ulmus minor Mill. 
Espèce de pleine 
lumière, milieux frais 
à humides 

Utilisable dans les haies, espèce très 
sensible à la graphiose lui imposant 
un port arbustif 

Prunellier Prunus spinosa L. Toute situation Utilisable dans les haies 

Troène commun Ligustrum vulgare L. Toute situation 
Utilisable dans les haies et pour 
restaurer des lisières arbustives 
forestières 

Viorne lantane Viburnum lantana L. 

Espèce de pleine 
lumière ou de demi-
ombre, milieux secs à 
frais 

Utilisable dans les haies, lisières 
arbustives 

Viorne obier Viburnum opulus L. 

Espèce de lumière ou 
de demi-ombre, 
milieux frais à 
humides 

Utilisable dans les haies, lisières 
arbustives, végétalisation partie 
supérieure des berges 

¶ gestion différenciée des espaces verts 

,ÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÁÍïÎÁÇïÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅØÔÅÎÓÉÖÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ 
réappropriation de ces espaces par la flore et la faune (reproduction, alimentation, repos). 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÏÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒÁ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄÏÕÃÅÓȟ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
principes de base qui suivent. $ÅÕØ ÇÒÁÎÄÓ ÔÈîÍÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÓÏÎÔ ÃÉÔïÓ ÅÔ ÎÏÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ 
précisées : 

o entretien chimique 

o proscrire le recours aux herbicides et produits phytosanitaires. 
Rappelons que depuis le 1er janvier 2017, il est interdit aux personnes 
publiques telles que les collectivités territoriales (parmi lesquelles les 
ÃÏÍÍÕÎÅÓɊ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÏÕ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐÈÙÔÏÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ 
ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ Par conséquent, il convient de  
ÐÒïÆïÒÅÒ ÌÅ ÄïÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÁÇÅ Û ÌȭïÐÁÎÄÁÇÅ ÄȭÈÅÒÂÉÃÉÄÅÓȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ 
nouvelles plantations, planter un tapis de couvre-sols qui empêchera 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÄÖÅÎÔÉÃÅÓ ÏÕ ÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎ ÐÁÉÌÌÁÇÅ ÄȭïÃÏÒÃÅÓ ÂÒÏÙïÅÓ ÑÕÉ 
ÐÅÒÍÅÔ Äȭatteindre le même objectif, tout en permettant un 
enrichissement organique du sol (éviter cependant les écorces de 
conifères qui acidifient le sol) ; 

o ÐÒÏÓÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ïÐÁÎÄÁÇÅÓ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ; 
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o entretien mécanique  

o espaces herbacés 

Ĕ de préférence, gestion par fauche tardive exportatrice : si cela est possible, il est 
souhaitable dȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÇïÒïÅÓ ÐÁÒ ÆÁÕÃÈÅ ÅÎ ÆÉÎ ÄȭïÔï ÁÖÅÃ ÅØÐÏÒÔ ÄÅÓ 
produits de coupe en dehors des parcelles. Cette gestion limite la colonisation par les 
ÌÉÇÎÅÕØȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÉÍÐact sur la faune, notamment les insectes. Les produits 
de fauche pourront ðÔÒÅ ÃÏÍÐÏÓÔïÓ ÐÏÕÒ ÓÅÒÖÉÒ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÖÅÒÔ Ƞ la fauche devra être 
réalisée avec du matériel adaptée (barres de coupe) et en aucun cas être convertie 
en broyage/tonte (action destructrÉÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÔÏÍÏÆÁÕÎÅɊ ; 

Ĕ si des gazons urbains étaient visés, entreprendre par ordre de priorité le ou les choix 
suivants :  

V opter pour une gestion différenciée avec maintien, dans les zones moins 
ÆÒïÑÕÅÎÔïÅÓ ÅÔ ÅÎ ÆÏÎÄ ÄÅ ÐÅÌÏÕÓÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÂÁÎÄe la plus large possible en 
gestion extensive, avec une ou deux fauches (et non tonte) annuelles (une fin 
avril-ÄïÂÕÔ ÍÁÉȟ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȟ ÁÖÅÃ ÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÕÎÅ 
hauteur de coupe de 10 cm) ; 

V mettre en place la technique du « Mulching », concept d'origine anglaise, 
consistant Û ÃÏÕÐÅÒ Ì΄ÈÅÒÂÅ ÅÎ ÐÅÔÉÔÓ ÍÏÒÃÅÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ ÌÁÉÓÓÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÓÏÌȢ ,ȭÈÅÒÂÅ 
ÓÅ ÄïÃÏÍÐÏÓÅ ÅÔ ÅÎÒÉÃÈÉÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÓÕÂÓÔÒÁÔȟ ÃÅ ÑÕÉ ïÖÉÔÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÃÈÉÍÉÑÕÅÓȢ #Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ Ôonte rapprochée 
ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÈÅÒÂÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÂÁÓÓÅȢ !ÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÕÎ ÅÎÃÒÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 
ÐÅÌÏÕÓÅȟ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÏÕÐÅ ɉÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌ ÈÁÕÔɊ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅ 
avec export des produits de coupe. Toutefois, cette technique reste défavorable 
Û ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÁÉÒÉÁÌÅÓ Ƞ 

V pratiquer 4 à 10 tontes d'avril à novembre avec export, en respectant une 
hauteur de coupe de 7 cm. On favorise ainsi par exemple, les orchidées ; 

V proscrire ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÏÂÏÔ ÔÏÎÄÅÕÓÅ (pression continue sur la « petite » 
faune, dérangement, etc.). 

o espaces arbustifs et/ou arborés 

Ĕ taille douce des arbres ȡ ÌȭïÌÁÇÁÇÅ ÓïÖîÒÅ ÃÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÒÁÄÉÃÁÌÅ Á 
des conséquences irréversibles sur le plan esthétique et sanitaire. On privilégiera la 
taille douce qui est uÎÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅ ÌÁ ÐÈÙÓÉÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅȢ %ÌÌÅ 
ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÅØÐÌÏÒÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÕÒÏÎÎÅ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÔÁÉÌÌÅÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÃÉÅ 
ɉÁÌÌîÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÒÁÎÃÈÅÓ ÃÈÁÒÐÅÎÔÉîÒÅÓɊȢ %ÌÌÅÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÁÎÇÌÅ ÄÅ 
coupe, élément essentieÌ ÁÕ ÂÏÎ ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÉÅȟ ïÖÉÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 
des champignons pathogènes. La taille douce est certes plus coûteuse car elle 
nécessite le savoir-faire de professionnels qualifiés, mais elle est aussi moins 
fréquente (8 à 10 ans) ; 

Ĕ taille raisonnée des haies et arbustes ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÒÁ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅÒ ÁÖÅÃ ÐÁÒÃÉÍÏÎÉÅȟ ÔÁÎÔ ÅÎ 
ÑÕÁÎÔÉÔï ÑÕȭÅÎ ÆÒïÑÕÅÎÃÅȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÅÎ ÈÁÕÔÅÕÒȟ ÅÔ 
de façon à respecter le cycle saisonnier et la forme naturelle des arbustes. On 
taillera, manuellement, en automne, et on constituera ainsi des haies et bosquets 
dits « en port libre ». Cela présente plusieurs avantages : des végétaux plus robustes 
car moins agressés et plus favorables à la faune (pas de perturbation de la floraison 
et de la fructification, pas de perturbation de la nidification...) et un travail de taille 
moins fréquent (un passage annuel est un maximum) ; 

o entretien « naturel » à long terme des sols : paillage et/ou utilisation de plantes 
indigènes couvre-sol (Lierre grimpant ɀ Hedera helix L., Petite pervenche ɀ Vinca 
minor L....) : cette technique a pour but de limiter la croissance ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ 
considérées comme indésirables au pied de certaines plantations, de limiter les 
ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ des espèces végétales invasives et de ne pas laisser de sol à 
ÎÕȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÐÌÕÓ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÄÕ ÓÏÌȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ 
ÄȭÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄïÓÈÅÒÂÁÇÅ ÍïÃÁÎÉÑÕÅ ÏÕ ÃÈÉÍÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÌÅ 
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désherbage en lui-même ne doit pas être considéré comme nécessaire en toutes 
circonstances. Au contraire, le développement spontané des espèces indigènes est à 
encourager partout où les usages le permettent. 

 

¶ sensibilisation du personnel et des élus 
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